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ASSEMBLEE PLENIERE DU 16 JUILLET 2021 

 

  

 

INDEMNITES DES ELU-E-S DU CONSEIL REGIONAL 

 

 

 

DELIBERATION : 

 

 

LE CONSEIL REGIONAL OCCITANIE 

 

Vu les articles L4135-15 à L4135-18 du CGCT du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

Vu le rapport n° 2021/AP-JUILL/10 présenté par Madame la Présidente, 

 

 

Considérant que  

 

En application des articles L4135-15 à L4135-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs aux indemnités des titulaires de mandats régionaux, il convient de déterminer le 

montant des indemnités de ses membres lorsque le Conseil Régional est renouvelé. 

 

L’article L4135-15 susvisé prévoit que les membres du Conseil Régional reçoivent pour 

l’exercice effectif de leurs fonctions une indemnité fixée par référence au montant du 

traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

Cet indice de référence est à ce jour égal à l’indice brut 1027, soit l’indice majoré 830, soit 

encore 3 889,40 euros par mois (dernière valeur du point en date du 1er février 2017). 

Les indemnités maximales des élu-es du Conseil Régional pour l’exercice de leurs fonctions 

sont déterminées en appliquant au terme de référence ci-dessus les barèmes suivants : 

I – Barème maximal applicable aux conseillers régionaux en fonction de la population 

Population régionale (habitants)  
Taux 

maximal 

Moins de 1 million  40% 

De 1 million à moins de 2 

millions 
50% 

De 2 millions à moins de 3 

millions  
60% 

3 millions et plus  70%  
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II –Barème maximal applicable aux différentes fonctions des élu-es 

L'indemnité de fonction votée par le Conseil Régional pour l'exercice effectif des fonctions 

- de président-e de Conseil Régional est au maximum égale au terme de référence majoré de 

45 %. Elle peut être majorée de 40%, à condition que ne soit pas dépassé le montant total des 

indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux membres du conseil régional hors prise 

en compte de ladite majoration; 

- de chacun-e des Vice-Président-es ayant délégation de l'exécutif du conseil régional est, dans 

les mêmes conditions, au maximum égale à l'indemnité maximale de conseiller majorée de 40 

% ; 

- de chacun-e des membres de la Commission Permanente du Conseil Régional autres que le/la 

Président-e et les Vice-Président-es ayant délégation de l'exécutif est, dans les mêmes 

conditions, au maximum égale à l'indemnité maximale de conseiller majorée de 10 %. 

Les indemnités de fonction peuvent être réduites dans les conditions fixées par le dernier 

alinéa de l'article L. 4135-16. qui prévoit que « dans des conditions fixées par le règlement 

intérieur, le montant des indemnités que le conseil régional alloue à ses membres est modulé 

en fonction de leur participation effective aux séances plénières et aux réunions des 

commissions dont ils sont membres. La réduction éventuelle de ce montant ne peut dépasser, 

pour chacun des membres, la moitié de l'indemnité pouvant lui être allouée en application du 

présent article ».  

En Occitanie, depuis 2016, il a été décidé de fixer les indemnités des élus régionaux en 

dessous du plafond prévu par les textes, ce qui a généré une économie de 6,360 M€ sur la 

totalité du mandat de janvier 2016 à juin 2021. 

Il est aujourd’hui proposé de reconduire les indemnités d’élus régionaux en de ça des plafonds 

prévus par les textes, tout en les actualisant pour tenir compte de leur non revalorisation 

passée et future. 

 

III – Proposition de barème pour la Région Occitanie Pyrénées - Méditerranée 

  

Conseiller-e              Indice de référence x 65,9 % 

Membre de la Commission Permanente          Indemnité de conseiller + 10 % 

Vice-Président-e ayant délégation de l’exécutif  Indemnité de conseiller + 40 % 

Présidente              Indice de référence + 45 % majoré de 9,83 % 

  

Il vous est proposé d’adopter les indemnités de fonctions en application du barème ci-dessus. 

Il est précisé que, ce faisant, la Région n’utiliserait toujours pas la totalité de la modulation 

maximale possible, que ce soit pour les conseillers, les membres de la Commission 

Permanente, les Vice-Présidents délégués et la Présidente. 
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C’est ainsi une économie de 3 M€ qui sera générée sur la totalité du mandat.  

Il est rappelé qu'en application des règles relatives à l'écrêtement, fixées par l'article L 4135-

18 du CGCT, la part écrêtée est reversée au budget de la personne publique au sein de 

laquelle le conseiller régional exerce le plus récemment un mandat ou une fonction. 

Ces indemnités de fonctions sont applicables à compter du 2 juillet 2021. 

 

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Décide : 

 

ARTICLE UN :  Les indemnités de fonctions des membres du Conseil Régional sont fixées 

comme suit : 

  

Conseiller-e              Indice de référence x 65,9 % 

Membre de la Commission Permanente          Indemnité de conseiller + 10 % 

Vice-Président-e ayant délégation de l’exécutif  Indemnité de conseiller + 40 % 

Présidente              Indice de référence + 45 % majoré de 9,83 % 

  

ARTICLE DEUX : Ces indemnités de fonctions sont applicables à compter du 2 juillet 2021. 

  

ARTICLE TROIS : Ces indemnités de fonctions sont applicables dans le respect des montants 

maximaux en application des règles relatives à l’écrêtement. 
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ARTICLE QUATRE : Dans les conditions fixées par le règlement intérieur, le montant des 

indemnités que le Conseil Régional alloue à ses membres est modulé en fonction de leur 

participation effective aux séances plénières et aux réunions des commissions dont ils sont 

membres. La réduction éventuelle de ce montant ne peut dépasser, pour chacun des 

membres, la moitié de l'indemnité pouvant lui être allouée. 

 

 

 
 
 

La Présidente 
 
 

 
 
Carole DELGA 

 

 



ANNEXE 1 

AP DU 16/07/2021 

ANNEXE A LA DELIBERATION « INDEMNITES 

DES ELU-E-S DU CONSEIL REGIONAL » 

 

 

 (Valeur juillet 2021) 

 

FONCTION 

 

MONTANT BRUT 

 

Présidente 

(sous réserve d’écrêtement) 

 

 

6 194,01 € 

 

Vice-Président-e délégué-e 

(sous réserve d’écrêtement) 

 

 

3 588,36 € 

 

Membre de la Commission Permanente 

(sous réserve d’écrêtement) 

 

 

2 819,43 € 

 

Conseiller-e Régional-e 

(sous réserve d’écrêtement) 

 

 

2 563,12 € 
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NOM / Prénom Fonction 

Indemnité 

(Montant 

Brut) 

ABADIE Muriel Vice-Présidente 3 588,36 € 

ADROIT Sophie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

ALLIES Max Conseiller Régional 2 563,12 € 

ANDRIEU Philippe Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

ASSAF Christian Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

ASSIE Benjamin Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

BACOU Julien Conseiller Régional 2 563,12 € 

BADENAS Jean-Noël Conseiller Régional 2 563,12 € 

BAKIRI Nadia Conseillère Régionale 2 563,12 € 

BARAILLE Julien Conseiller Régional 2 563,12 € 

BARTHES Christophe Conseiller Régional 2 563,12 € 

BASTIDE Bernard Conseiller Régional 2 563,12 € 

BAUBAY Philippe Conseiller Régional 2 563,12 € 

BAUDRY Xavier Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

BAYLE Régis Conseiller Régional 2 563,12 € 

BENABDILLAH Jalil Vice-Président 3 588,36 € 

BENAMMAR KOLY Fadilha Conseillère Régionale 2 563,12 € 

BERARD Stéphane Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

BERMAND Alexandre Conseiller Régional 2 563,12 € 

BERNOT Christine Conseillère Régionale 2 563,12 € 

BIAU Jean-Marc Conseiller Régional 2 563,12 € 

BLANC Sophie Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

BORT Frédéric Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

BOSSIS Catherine Conseillère Régionale 2 563,12 € 

BOUDARD-PIERRON Charlotte Conseillère Régionale 2 563,12 € 

BOUNES Vincent Vice-Président 3 588,36 € 

BOURGADE Mary Conseillère Régionale 2 563,12 € 

BOURGI Hussein Conseiller Régional 2 563,12 € 

BOURGUET Zina Conseillère Régionale 2 563,12 € 

BRIANCON Philippe Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

BRIAND Sacha Conseiller Régional 2 563,12 € 

BRIN Henry Conseiller Régional 2 563,12 € 

BRUTUS Florence Vice-Présidente 3 588,36 € 

CADORE Eric Conseiller Régional 2 563,12 € 

CALLEJON Virginie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

CANAL Pascale Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

CANAYER Patrice Conseiller Régional 2 563,12 € 

CARAYON Bernard Conseiller Régional 2 563,12 € 

CARCHON Séverine Conseillère Régionale 2 563,12 € 

CARLES Clément Conseiller Régional 2 563,12 € 

CARMONA Judith Conseillère Régionale 2 563,12 € 
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CASES Patrick Conseiller Régional 2 563,12 € 

CASTRO Marie Vice-Présidente 3 588,36 € 

CAZAUBON Jean-Louis Vice-Président 3 588,36 € 

CHERUBIN Laurent Conseiller Régional 2 563,12 € 

CHIBLI Kamel Vice-Président 3 588,36 € 

CODORNIOU Didier Vice-Président 3 588,36 € 

COLLARD Flavie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

COSTE Alain Conseiller Régional 2 563,12 € 

COTELLE Thierry Conseiller Régional 2 563,12 € 

COUVREUR Amal Conseiller Régional 2 563,12 € 

DALIX Emilie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

DE ALMEIDA CHAVES Guillaume Conseiller Régional 2 563,12 € 

DE COMARMOND Fabrice Conseiller Régional 2 563,12 € 

DELAHAYE Christophe Conseiller Régional 2 563,12 € 

DELALONDE Julie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

DELAPIERRE Cédric Conseiller Régional 2 563,12 € 

DELGA Carole Présidente 6 194,01 € 

DELRIEU Sabrina Conseillère Régionale 2 563,12 € 

DENAJA Sébastien Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

D'ETTORE Géraldine Conseillère Régionale 2 563,12 € 

DEVILLE Thierry Conseiller Régional 2 563,12 € 

DONADA Gilles Conseiller Régional 2 563,12 € 

DUBRAC Gérard Conseiller Régional 2 563,12 € 

FALIERES Monique Conseillère Régionale 2 563,12 € 

FAUCON MEJEAN Claudie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

FITA Claire Vice-Présidente 3 588,36 € 

FRANCOIS Laurence Conseillère Régionale 2 563,12 € 

GAIRAUD Myriam Conseillère Régionale 2 563,12 € 

GARDET Laurence Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

GAREL Vincent Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

GARONZI Marielle Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

GARRAUD Jean-Paul  Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

GARRIGUES Patrice Conseiller Régional 2 563,12 € 

GAS Christine Conseillère Régionale 2 563,12 € 

GATECEL Claire Conseillère Régionale 2 563,12 € 

GAYET Stéphanie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

GAZEL Emmanuelle Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

GENOLHER Aurélie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

GIBELIN Jean-Luc Vice-Président 3 588,36 € 

GILLET Yoann Conseiller Régional 2 563,12 € 

GIRAL Romain Conseiller Régional 2 563,12 € 

GOURIER Frédéric Conseiller Régional 2 563,12 € 

GUINLE Yolande Conseillère Régionale 2 563,12 € 

GUYOT Katy Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

HAMAMI Mohamed Conseiller Régional 2 563,12 € 
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HELARY Yann Conseiller Régional 2 563,12 € 

HOFFMANN Carole Conseillère Régionale 2 563,12 € 

JARYCKI Eliane Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

JAUZION Yannick Conseiller Régional 2 563,12 € 

KEROSLIAN Jean-Philippe Conseiller Régional 2 563,12 € 

LABARTHE Vincent Vice-Président 3 588,36 € 

LACAZE Marie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

LACAZE Pierre Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

LAFFORGUE Frédéric Conseiller Régional 2 563,12 € 

LAMOTTE Quentin Conseiller Régional 2 563,12 € 

LANGEVINE Agnès Vice-Présidente 3 588,36 € 

LAPEYRONIE Claire Conseillère Régionale 2 563,12 € 

LASFARGUES Geneviève Conseillère Régionale 2 563,12 € 

LAVERON Isabelle Conseillère Régionale 2 563,12 € 

LELEU Bruno  Conseiller Régional 2 563,12 € 

LEONARDELLI Julien Conseiller Régional 2 563,12 € 

LESGOURGUES Laurent Conseiller Régional 2 563,12 € 

LODA Stéphane Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

LUCAZEAU Rachida Conseillère Régionale 2 563,12 € 

MADER Nathalie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

MAGNE Laurence Conseillère Régionale 2 563,12 € 

MAILLOLS Aurélie Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

MANAS Christophe Conseiller Régional 2 563,12 € 

MANOGIL Franck Conseiller Régional 2 563,12 € 

MASSIE Rémi Conseiller Régional 2 563,12 € 

MATHERON Françoise Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

MATHIEU Thierry Conseiller Régional 2 563,12 € 

MAUREL Johana Conseillère Régionale 2 563,12 € 

MAZET Pascal Conseiller Régional 2 563,12 € 

MERCIER Marie-Thérèse Conseillère Régionale 2 563,12 € 

MOLI Samuel Conseiller Régional 2 563,12 € 

MONAMY Jérôme Conseiller Régional 2 563,12 € 

MONTEIL Olivier Conseiller Régional 2 563,12 € 

MORENO René Conseiller Régional 2 563,12 € 

NODARI Sébastien Conseiller Régional 2 563,12 € 

NOVARETTI Monique Conseillère Régionale 2 563,12 € 

PALACIN John Conseiller Régional 2 563,12 € 

PAROLIN Marie-Christine Conseillère Régionale 2 563,12 € 

PELE Maria Alice Vice-Présidente 3 588,36 € 

PELLEFIGUE Nadia Vice-Présidente 3 588,36 € 

PERALDI Pascale Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

PHILIPPE Laure-Emmanuelle Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

PIGNIER Laurence Conseillère Régionale 2 563,12 € 

PINATEL Emmanuelle  Conseillère Régionale 2 563,12 € 

PIQUE Marie Vice-Présidente 3 588,36 € 
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PIQUEMAL Isabelle Conseillère Régionale 2 563,12 € 

PLANE Julia Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

PORTOLES Rodolphe Conseiller Régional 2 563,12 € 

PRADIE Aurélien Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

PY Michel Conseiller Régional 2 563,12 € 

RECOULES Vincent Conseiller Régional 2 563,12 € 

REGOURD Serge Conseiller Régional 2 563,12 € 

RIVENQ Christophe Conseiller Régional 2 563,12 € 

RIVIERE Brigitte Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

ROMERO GAYO Olivier Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

ROSSIGNOL Stéphan Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

ROUQUETTE Géraldine Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

SAHUET Christine Conseillère Régionale 2 563,12 € 

SANCHEZ Julien Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

SENSE Stéphanie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

SOLIER-ASSIER Anne-Claire Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

SOLIMAN Sandrine Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

SZTULMAN Marc Conseiller Régional 2 563,12 € 

TAUPIAC David Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

TEMPESTA Marie-Caroline Conseillère Régionale 2 563,12 € 

THOMAS Sylvie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

TISNE VERSAILLES Mélanie Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

TROISE Lauriane Conseillère Régionale 2 563,12 € 

VERDIER Fabrice Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

VILAS Sylvie Conseillère Régionale 2 563,12 € 

VIVANCOS Bertrand Conseiller Régional 2 563,12 € 

YELMA Jean-Luc Membre de la Commission Permanente 2 819,43 € 

 


